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Députés. 

  



EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

MESDAMES, MESSIEURS, 

La prescription de l’action publique fait obstacle à la poursuite du délinquant et joue 
donc avant toute condamnation. 

Depuis plusieurs années, les infractions commises contre les mineurs, et notamment les 
infractions sexuelles, font l’objet d’un régime de prescription particulier, prévu par les 
articles 7 et 8 du code de procédure pénale. 

L’un des principes de ce système spécifique est que le point de départ de la prescription 
est différé à la majorité de la victime. 

Selon un second principe, pour certains délits graves (agressions ou atteintes sexuelles 
aggravées sur mineur), la durée de la prescription est, comme en matière criminelle, de 10 ans 
et non de 3 ans, ce qui permet aux victimes de dénoncer les faits jusqu’à 28 ans, même si un 
délai supérieur à 10 ans s’est écoulé depuis. 

Le législateur a toutefois considéré que ces règles ne permettaient de prendre 
suffisamment en considération la nature de ces faits et les difficultés pour les victimes d’en 
révéler l’existence. 

Les délais de prescription ont donc été récemment rallongés pour les crimes liés à la 
pédophilie. La loi du 9 mars 2004 portant adaptation de la justice aux évolutions de la 
criminalité a porté la durée du délai de prescription, pour les crimes ou les délits assimilés aux 
crimes, de 10 à 20 ans, et pour les autres délits, de 3 à 10 ans. 

Les victimes de ces infractions, et notamment les victimes d’inceste, peuvent désormais 
porter plainte jusqu’à ce qu’elles atteignent l’âge de 28 ans ou, pour les faits les plus graves, 
de 38 ans. 

Cependant, cette législation pose deux problèmes ; en effet, il y a désormais une inégalité 
au regard des délais de prescription entre les victimes soumises à l’ancienne législation et 
celles soumises à cette nouvelle loi. 

Parfois la victime recouvre la mémoire à 35, 40 ou 50 ans et il est trop tard. Ce 
phénomène étant maintenant connu des professionnels, la loi doit en tenir compte et évoluer 
en ce sens. 

La sortie du déni provient souvent lors d’événements importants de la vie : mariage, 
divorce, deuil, naissance d’un enfant ou à la suite d’un travail thérapeutique de plusieurs 
années. Rien ne peut prédire à quel âge la victime sortira du déni. C’est pourquoi elle doit 
pouvoir porter plainte toute sa vie... 

Enfin, l’imprescriptibilité est un outil de prévention contre la récidive car si une victime 
n’a pas la force de porter plainte pour elle-même, elle peut trouver cette force pour protéger 



d’autres enfants en danger, voire ses propres enfants. Pour cela, elle doit pouvoir le faire à 
n’importe quel moment de sa vie. 

Il vous est donc proposé de rendre imprescriptibles les crimes et les délits de pédophilie. 

Tels sont les motifs pour lesquels je vous demande, Mesdames et Messieurs, de bien 
vouloir adopter cette proposition de loi. 



PROPOSITION DE LOI 

 

Article unique 

   Le dernier alinéa de l’article 7 du code de procédure pénale est ainsi rédigé : 

   « Les crimes mentionnés à l’article 706-47 commis contre des mineurs sont 
imprescriptibles. » 
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